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Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

 
 

Arrêté n°2022-27 portant délégation de signature de la rectrice au DASEN de la Savoie 
    
 

La rectrice 
 

VU  Le code général de la fonction publique,  

 
VU La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements et l’Etat,  

 
VU Les articles R 911-82 à R 911-87 du code de l’éducation relatifs à la déconcentration de certaines 

opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale,  

 

VU Le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 modifié relatif aux dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l’Etat et de ses établissements publics, 

 

VU L’article R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs d’académie à déléguer leur signature aux 

directeurs académiques des services de l’éducation nationale, 

 
VU  Le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

VU Le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique,  

 
VU  Le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion comptable et budgétaire publique,  

 
VU  Le décret du 9 août 2021 nommant Monsieur François COUX, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie,   

 

VU  L'arrêté ministériel du 23 septembre 1992 modifié portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

pour prendre les décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles et des professeurs des écoles 

stagiaires, 

 
VU  L'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoir du ministre de l’éducation aux 

recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d’administration, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré, 

  
VU L’arrêté rectoral n°2014-44 du 14 novembre 2014 portant création du service mutualisé de gestion 

financière des personnels enseignants du premier degré public de l’académie,  
   
VU L’arrêté n°2021-61 du 12 février 2021 du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation 

de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
 
VU L’arrêté n°99-2022 du 23 août 2022 du préfet de la Savoie donnant délégation de signature à Madame 

Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
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A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : 

 

Les directeurs académiques des services de l’éducation nationale des départements de l’académie de Grenoble 

signent, par délégation du recteur, l’ensemble des actes relatifs aux missions des services placés sous leur 

autorité se rapportant à la mise en œuvre de la politique éducative relative aux enseignements primaires et 

secondaires, ainsi qu’aux établissements qui les dispensent et aux personnels qui y sont affectés, en lien avec 

l’organisation administrative dont ils ont la charge par dispositions législatives ou réglementaires ou par délégation, 

à l’exclusion de l’attribution des bourses des élèves inscrits dans les collèges d’enseignement privés du 

département de la Savoie.  

 

Il est donné délégation de signature à Monsieur François COUX, directeur académique des services de 

l’éducation nationale de la Savoie, pour signer les actes et décisions suivants : 

 

Personnel 
 
1) Personnels enseignants du premier degré : gestion administrative, individuelle et collective des personnels 
titulaires, stagiaires et contractuels. 
 
2) Personnels enseignants du second degré, personnels d'éducation, personnels d'information et 

d'orientation titulaires et stagiaires 

-  autorisations spéciales d'absence pour participation aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, ainsi 

que leur contingentement,  

-   congés pour formation syndicale. 

 

3) Personnels de l'administration scolaire et universitaire, personnels médico-sociaux et de santé, 

personnels techniques ouvriers et de service 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées électives publiques et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13 du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement, 

- congés pour formation syndicale. 

 

4) Personnels d'inspection et de direction 

- autorisations spéciales d'absence pour participer aux assemblées publiques électives et aux instances 

statutaires des organisations syndicales, prévues à l’article 13  du décret n°82-447 du 28 mai 1982 modifié, 

ainsi que leur contingentement,  

- congés pour formation syndicale. 

 

5) Recrutement et gestion de proximité des AESH (accompagnants des élèves en situation de handicap) 

 

6) Recrutement et gestion des personnels recrutés sous contrat de service civique et affectés dans les 

écoles et EPLE du département 

 

7) œuvres sociales en faveur des personnels 

- désignation des membres  et présidence des comités départementaux de l'action sociale. 

 
Examens 

 
- organisation du premier concours interne de professeur des écoles,  

- préliquidation et mandatement des dépenses relatives aux examens dont le directeur académique a la 

responsabilité. 

 

Vie scolaire 
 
- aumônerie dans les lycées et collèges, 

- gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des écoles privées sous contrat, dans le département, 

- adaptation du calendrier scolaire national dans les conditions et limites prévues par les articles D 521-1 à D 

521-5 du code de l’éducation, 
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- organisation des élections aux conseils d'administration des lycées, lycées professionnels, collèges, EREA, 

et aux conseils d’école,  

- dérogation à l'obligation de loger des personnels logés dans les collèges, 

- conventions de prêt à usage individuel ou collectif de biens mobiliers au profit d’élèves handicapés des EPLE 

et des établissements privés sous contrat, 

- orientation des élèves du second degré à l’issue de la commission d’appel, affectation des élèves du second 

degré (à l’exclusion des BTS), dérogations à la carte scolaire,  

- réponses aux recours hiérarchiques formés à la suite de sanctions disciplinaires prononcées par les chefs 

d’établissements,  

- arrêtés relatifs à l’effectif maximum d’élèves pouvant être accueillis en classe de seconde, première et 

terminale et en collège,  

- agrément et recrutement des intervenants extérieurs pour le premier degré, notamment pour l’enseignement 

des langues,  

- classes de découverte pour le premier degré et enregistrement des structures d’accueil au répertoire 

départemental, 

- enregistrement et contrôle des services de vacances organisés en EPLE,  

- fonctionnement de la commission départementale d’appel des décisions relatives à la poursuite de la scolarité 

à l’école primaire,  

- fonctionnement de la commission d’appel des décisions relatives à la poursuite de scolarité dans le second 

degré,  

- fonctionnement de la commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés du second 

degré,  

- désignation des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail départemental 

(CHSCTD), 

- arrêtés de désaffectation des locaux scolaires et des biens meubles utilisés par les collèges, ainsi que les avis 

relatifs aux désaffectations des terrains et locaux solaires utilisés par les écoles maternelles et primaires  

- règlement départemental des écoles élémentaires et maternelles,  

- détermination des capacités d’accueil dans les classes maternelles, 

 

- concours national de la résistance et de la déportation : 

➢recensement des élèves du département participant au concours, 

➢récupération des sujets auprès du rectorat et diffusion auprès des EPLE, 

➢composition de la commission départementale de correction, 

➢organisation de la remise des prix à l’échelon départemental. 

 

Accidents de service et contrôles médicaux 
 
Pour les personnels affectés dans les écoles, titulaires, stagiaires ou contractuels employés à temps complet dont 
le contrat est supérieur ou égal à un an : décisions d’imputabilité des accidents de services et maladies 
professionnelles, préliquidation des pièces comptables, y compris les titres de perception relatifs aux accidents de 
service et maladies professionnelles, ainsi que les contrôles médicaux obligatoires.  

 

Moyens et affaires financières 
 
- gestion des moyens enseignants des premier et second degrés (collèges), public et privé,  
- gestion des moyens des assistants sociaux et des Psy EN du premier degré,  
- gestion des moyens des AESH,  
- autorisation d'utiliser le véhicule personnel pour les personnels dont les frais de déplacement sont remboursés 

sur les crédits dont le directeur académique est ordonnateur secondaire, 

- répartition des crédits Etat attribués globalement par le recteur, 

- ordonnancement des recettes et des dépenses imputées sur le BOP régional 214, en tant que responsable 

de centre de coût, 

- délivrance des ordres de missions permanents des chefs d'établissement pour les 

déplacements déterminés par le directeur académique mais dont les frais sont pris en charge par le budget 
de l'établissement. 

 

ARTICLE 2 : 
 
En application de l’article D 222-20, alinéas 2 et suivants du code de l’éducation, Monsieur François COUX peut 
subdéléguer tout ou partie de la signature qui lui est conférée à Madame l’adjointe du directeur académique et à 
Monsieur le secrétaire général.  
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ARTICLE 3 :  
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2022-26 du 16 août 2022.  
Il est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

ARTICLE 4 : 
 
Le directeur académique des services de l’éducation nationale de la Savoie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 
         
 

Fait à Grenoble le 23 août 2022 

 

 

Hélène Insel 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-17-0337 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Andrevetan de La 

Roche-sur-Foron (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2022-17-0334 du 22 août 2022 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Christophe GELEZ, comme représentant de la 

commission médicale d’établissement, au conseil de surveillance du centre hospitalier Andrevetan, en 

remplacement de madame le docteur LE MATOCH ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2022-17-0334 du 22 août 2022 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Andrevetan - 459, rue de la Patience - CS 

60135 - 74805 LA ROCHE-SUR-FORON, établissement public de santé de ressort communal 

est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Pierrick DUCIMETIERE, maire de la commune de La Roche-sur-Foron ; 

 

 Madame Sandrine BUISSON, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays Rochois ; 

 

 Monsieur David RATSIMBA, représentant du président du Conseil départemental de Haute-

Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Monsieur le docteur Christophe GELEZ, représentant de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Hélèna TRECHOT, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Armelle VAUDRON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Madame Raymonde LAVIGNE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur François BUCHLER et un autre membre, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de Haute-Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Andrevetan de La Roche-sur-Foron ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 



 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Andrevetan de La Roche-sur-Foron. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 26 août 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-17-0338 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Nyons (Drôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2021-17-0517 du 30 novembre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation de madame Annie JOUVE, au titre de représentante des usagers désignée 

par le préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Nyons, en remplacement de madame 

LEFORT ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2021-17-0517 du 30 novembre 2021 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 11, avenue Jules Bernard - 26110 NYONS, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 



 

 

 

 Monsieur Pierre COMBES, maire de Nyons ; 

 

 Monsieur Thierry DAYRE, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Baronnies en Drôme Provençale ; 

 

 Madame Pascale ROCHAS, représentante du président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Monsieur le Docteur Philippe VENTROU, représentant de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

 Madame Elodie BENALIOUA, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Laetitia BLANCHARD, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Madame Catherine NESTEROVITCH, représentante désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Annie JOUVE et monsieur Hervé JARDIN, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Nyons ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Nyons. 

 



 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des affaires 

sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 26 août 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-22-0036 

Portant sur la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de 

Haute-Savoie 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

Considérant que le mandat des membres des conseils territoriaux de santé a été prorogé jusqu’à la 

désignation des nouveaux membres et au plus tard jusqu’au 31 juillet 2022 conformément au décret du 

29 septembre 2021. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2021-22-0071 du 1er décembre 2021 relatif à la composition du conseil territorial de la 

santé de Haute-Savoie est annulé. 
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Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de Haute-Savoie est fixée de la manière figurant 

en annexe du présent arrêté.  

 

Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  

 

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 29 août 2022 

Par délégation  

La Directrice générale adjointe 

Muriel VIDALENC 

 

 



 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de Haute-Savoie 
 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

  

- Dr Danièle ISTAS, titulaire-  FEHAP - Médecin Directeur SSR MGEN Evian et Chanay 

- A désigner, suppléant 

- M. Vincent DELIVET, titulaire – FHF – Directeur CH Annecy Genevois 

- M. Didier RENAUT, suppléant – FHF – Directeur des Hôpitaux du Léman 

- Mme Barbara GESTAS JASKULA, titulaire - FHP 

- M. Frédéric CANIS, suppléant – FHP – Directeur  

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement :  

  

- Dr Jean-Sébastien PETIT, titulaire – FHF – PCME des Hôpitaux du Léman 

- Dr Pierre METTON, suppléant – FHF – PCME du CH d’Annecy Genevois 

- Dr Michel MORICEAU, titulaire – FEHAP – Président Praz-Coutant, fondation VSHA 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux  
  

- M. Hubert CHAUDEURGE, titulaire – PA – SYNERPA Directeur le Clos Casaï 

- A désigner, suppléant 

- M. Hugues BETTIGNIES, titulaire - PA 

- Mme Caroline SEMPE, suppléant - PA 

- M. Jean-Rolland FONTANA, titulaire -PH 

- A désigner, suppléant 

- M. François REVOL, titulaire - PH 

- Mme Latifa ADJMI, suppléante - PH 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 

  

- M. Steve PASCAUD, titulaire – Lutte contre la précarité 

- A désigner, suppléant 

- M. Jean-Marc DAVEINE, titulaire – Directeur Les Bartavelles 

- A désigner, suppléant  

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 



 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux  
 

1. Médecins  
 

- Dr Manuel LOPES –titulaire - URPS médecins 

- A désigner, suppléant 

- Dr Jean-Claude MONTIGNY, titulaire - URPS médecins 

- Dr Christel ODDOU, suppléant - URPS médecins 

- Dr Danièle CHAPPUIS, titulaire - URPS médecins 

- A désigner, suppléant 

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

  

- M. Didier BOIXADOS, titulaire – URPS Infirmiers 

- A désigner, suppléant 

- Mme Pascale BONTRON, titulaire – URPS Orthophoniste 

- Dr Bertrand MANIA, suppléant -  URPS Chirurgiens-dentistes  

- Mme Nathalie LAPUJADE, titulaire – URPS Pharmaciens 

- A désigner, suppléant 

 

e) Représentant des internes en médecine  

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale :  

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 

 

- M. Sébastien POMMARET, titulaire – GRCS ARA - Union des Mutuelles de France Mont Blanc 

(UMFMB) (Fédération FNMF) 

- M. Lionel SALOMON, suppléant - GRCS ARA  

- M. Rémy VERDIER, titulaire – FCPTS – Président CITS Haut-Chablais 

- A désigner, suppléant 

- M. Loïc TEPHANY, titulaire – FEMASAURA – Pédicure podologue, facilitateur FEMASAURA ECO 

- M. Sylvain FONTE, suppléant - FEMASAURA 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

  

- Mme Isabelle LAVIGNE, titulaire – Directrice d’établissement HAD 

- A désigner, suppléant 

 

h) Représentant de l'Ordre des médecins  

 

- Dr Daniel HEILIGENSTEIN, titulaire – CROM AURA 

- Dr René-Pierre LABARRIERE, suppléant – CROM AURA 



 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 

santé publique  

 

- Mme Sophie JALLE, titulaire – Associations agréées - Responsable Activité Développement 

Fédération ADMR74 

- Mme Miryam CACHE, suppléant - Associations agréées – Présidente AAPEI EPANOU  

- M. Joseph ENGAMBA, titulaire - Associations agréées – Entraid’addict  

- A désigner, suppléant 

- Mme Marie STABLEAUX, titulaire - Associations agréées – Présidente départementale CLCV74  

- M. Ghali BOUZAR, suppléant - Associations agréées – Président CLCV union locale de Rumilly 

- Mme Colette PERREY, titulaire - Associations agréées – UNAFAM  

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations 

de retraités et personnes âgées 

  

- Mme Mireille BELLANGER, titulaire – CDCA – Association gestionnaire du CODERPA 

- A désigner, suppléant 

- M. Jean-Philippe RENNARD, titulaire – CDCA - FGRFP 

- A désigner, suppléant 

- Mme Cécile MONOD, titulaire – CDCA – Présidente SEPAS IMPOSSIBLE 

- Mme Joëlle PETIT-ROULET, suppléante – CDCA - ADIMC 

- Mme Françoise RAYOT, titulaire – CDCA – UNAFAM 74 

- Mme Marie-Claude ROUMAILHAC, suppléante – CDCA – France Alzheimer Haute-Savoie 

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

  

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

  

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile  

 

- Mme Agnès LACASSIE-DECHOSAL, titulaire – Président Conseil départemental – Directrice-

adjointe PMI Promotion de la santé 

- A désigner, suppléant 

 

 



 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- Mme Caroline SAITER, titulaire – AdCF - Vice-présidente déléguée à la Cohésion sociale et à la 

Solidarité 

- A désigner, suppléant 

- Mme Marie-Luce PERDRIX, titulaire – AdCF – Conseillère communautaire 

- Mme Monique PIMONOW, suppléante – AdCF – Vice-présidente du Grand Annecy 

 

e) Représentants des communes 

  

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'Etat   

 

- Mme Chrystele MARTINEZ, titulaire – DDETS 74 

- Mme Marion BOUTELOUP MASSOT, suppléant - DDETS 74 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

  

- M. Pascale REY, titulaire – Conseiller CPAM 

- Mme Sandrine MERCY, suppléante – Conseiller CPAM 

- M. Marc JOIGNEAULT, titulaire – MSA  

- A désigner, suppléant 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées   

 

- M. Bruno DELATTRE, délégué Départemental de Haute-Savoie de la Mutualité Française Auvergne-

Rhône-Alpes, Fédération Nationale de la Mutualité Française 

- M. Jean-Marc PEILLEX, Comité de Massif des Alpes 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de Haute-Savoie, en 

application de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

Députés : 

- M. Antoine ARMAND  

- Mme Virginie DUBY-MULLER  

- Mme Christelle PETEX-LEVET  

- Mme Véronique RIOTTON 

- M. Xavier ROSEREN  

- Mme Anne-Cécile VIOLLAND  

 

Sénateurs : 

- M. Loïc HERVE  

- M. Cyril PELLEVAT  

- Mme Sylviane NOEL  
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Arrêté N° 2022-22-0025 

Portant sur la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale de 

l’Ardèche 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

Considérant que le mandat des membres des conseils territoriaux de santé a été prorogé jusqu’à la 

désignation des nouveaux membres et au plus tard jusqu’au 31 juillet 2022 conformément au décret du 

29 septembre 2021. 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2022-22-0006 du 15 mars 2022 relatif à la composition du conseil territorial de la santé 

des circonscriptions départementales de l’Ardèche et de la Drôme est annulé. 
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Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de l’Ardèche est fixée de la manière figurant en 

annexe du présent arrêté.  

 

Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  

 

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 29 août 2022 

 

Par délégation, 

La Directrice générale adjointe 

Muriel Vidalenc 

 

 



 

 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de l’Ardèche 
 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- Mme Karine FREY, Directeur de territoire association hospitalière Sainte Marie, FEHAP, titulaire 

- M. Cédric BOUTONNET, Directeur adjoint opérations sanitaires AHSM, FEHAP, suppléant 

- M. Freddy SERVEAUX, Directeur du CH de Tournon et du CH du Cheylard, FHF, titulaire 

- M. Cyril GUAY, Directeur du CH d’Annonay, FHF, suppléant 

- Mme Erika CASSAN, Directrice du CH de Privas, FHF, titulaire 

- M. Gilles DUFFOUR, Directeur du CH Ardèche-Méridionale, FHF, suppléant 

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 

  

- Dr Sylvie JAY, PCME du CH d’Annonay, FHF, titulaire 

- Dr Pierre SAUZET, PCME du CH du Cheylard, FHF, suppléant 

- Dr Julie AUDIGIER, PCME du CH d’Aubenas, FHF, titulaire 

- Dr Lazhar CHELIHI, PCME du CH de Privas, FHF, suppléant 

- A désigner, FHP, titulaire 

- A désigner, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux 
 

- Mme Marie-Pierre MONTEUIL, SYNERPA (PA) - Directrice KORIAN La Bastide, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Laurent CAMPOS, URIOPSS (PA), ASA Santé Autonomie Ardèche Loire Haute-Loire, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Bernard DENIS, Président UNA Ardèche (PA), titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Simon FOORD, FEHAP (PH), Directeur de l’APAJH 07, titulaire 

- Mme Laury GLEIZE, FEHAP (PH), Directrice de plateforme APAJH 07, suppléante 

- M. Frédéric BENEFICE, NEXEM (PH), Directeur de l’UDAF Ardèche, titulaire 

- M. Christophe CARETTE, NEXEM (PH), Président de l’APATPH, suppléant 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- Mme Lydiane ARTAUD, IREPS, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Jeanne BAUDRY, Collectif Pétale 07, titulaire 

- Mme Marie SIMON, Collectif Pétale 07, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

  



 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- Dr Alain CARILLION, URPS Médecins – Médecin généraliste, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Dr Emmanuel ZENOU, URPS Médecins, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

- Dr Alexandre DEZA, URPS Chirurgiens-Dentistes, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

e) Représentant des internes en médecine 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale : 

 des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

 des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

 des communautés psychiatriques de territoire 

 

- A désigner, GRCS ARA, titulaire 

- A désigner, GRCS ARA, suppléant 

- Dr Francis PELLET, Vice-Président de la CPTS Les Vans Sud-Ardèche Cévennes, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, UNR Santé, titulaire 

- A désigner, UNR Santé, suppléant 

- Mme Barbara PESCHIER-MARTIN, Coordinatrice facilitatrice FEMAS AURA, titulaire 

- Mme Agnès DOUVREL, Coordinatrice infirmière FEMAS AURA, suppléante 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- Dr Jean-Michel NAVETTE, Vice-Président du CROM AURA, titulaire 

- Dr Nathalie SIMON-ARLHAC, Présidente du CDOM de l’Ardèche, suppléante 

 

 

  



 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 

santé publique 

 

- M. Paul BOMBRUN, Président de l’UDAF, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Joseph MAATOUK, Président de l'association des usagers de l'Hôpital d'Aubenas, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Jean-Pierre MENARD, Délégué départemental adjoint de l’UNAFAM, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Blandine ZAPF, Consommation Logement et Cadre de Vie - CLCV, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- M. Rémy BAUER, Directeur général de l’Association Béthanie (PH), titulaire 

- Mme Marie-Christine VESEL-FLORENTIN, Directrice du SAVS d'APF France Handicap Ardèche-

Drôme (PH), suppléante 

- M. Georges FANGET, Président de l’APAJH Ardèche (PH), titulaire 

- Mme Jeanne-Marie MINODIER, Secrétaire Ardèche Planète Autisme Drôme Ardèche (PH), 

suppléante 

- M. Jean-Marie FOUTRY, Président du centre de santé ADMR Les Cévennes (PA), titulaire 

- M. Christophe SERILLION, CFDT Santé Sociaux (PA), suppléant 

- M. Thibault GANDON, Directeur de l’EHPAD Les Mimosas, Président de l’AGADRES (PA), titulaire 

- Mme Isabelle ESCLANGON, Cadre socio-éducatif / Représentant CGT (PA), suppléante 

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- Mme Sandrine GENEST, Conseil départemental de l’Ardèche, Vice-Présidente en charge de la 

Santé, titulaire 

- Mme Françoise RIEU-FROMENTIN, Conseil départemental de l’Ardèche, Conseillère 

départementale, suppléante 

 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- Mme Nathalie MATHEVET, Chef de service Santé Famille - Direction territoriale Nord Ardèche, 

titulaire 

- Dr Nathalie FREYNET, Médecin coordinatrice départementale PMI, suppléante 

 

  



 

 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

e) Représentants des communes 

 

- M. Didier MAZILLE, Adjoint au maire de Valgorge, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Bérengère BASTIDE, maire de Chambonas, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'Etat  

 

- M. Thierry DEVIMEUX, Préfet de l’Ardèche, titulaire 

- Mme Isabelle ARRIGHI, Secrétaire-générale de la Préfecture de l’Ardèche, suppléante 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- M. Vincent SAUZEREAU, CPAM de l’Ardèche, Directeur adjoint, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Henry JOUVE, Président de la MSA Ardèche Drôme Loire, titulaire 

- M. Jean-Clément MUCCHIELLI, 1er Vice-Président de la MSA Ardèche Drôme Loire, suppléant 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées  

 

- Mme Hélène FOROT-SANTIAGO, FNMH, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de l’Ardèche, en 

application de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

Députés : 

- M. Fabrice BRUN, député de l’Ardèche 

- M. Hervé SAULIGNAC, député de l’Ardèche 

- Mme Laurence HEYDEL GRILLERE, députée de l’Ardèche 

 

Sénateurs : 

- M. Mathieu DARNAUD, sénateur de l’Ardèche 

- Mme Anne VENTALON, sénatrice de l’Ardèche 



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 26 août 2022

ARRÊTE n° DREAL-SG-2022-68

PORTANT SUBDÉLÉGATION AUX AGENTS DE LA DREAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1 :  

Le responsable du centre de prestations comptables mutualisées M. Yannick MAJOREL est désigné responsable
de rattachement au titre du recensement des charges et produits à rattacher à l’exercice, ainsi que responsable
d’inventaire relatif aux autres immobilisations corporelles et stocks (AICS).

Article 2 : CHORUS Production

Pour l’utilisation de l’application CHORUS Production, subdélégation de signature, est accordée, pour la période
du 01/09/2022 au 06/03/2023 aux agents du pôle CPCM1 listés ci-après, selon les modalités suivantes :

Habilitations
Pour la validation électronique
dans le progiciel comptable intégré CHORUS :

M./Mme NOM Prénom Service

de la certification de service fait Mme AUVEILER Élodie CPPC

de la certification de service fait Mme BENAHMED Rafika CPPC

de la certification de service fait M. BIGAY Grégory CPPC

1 Pôle CPCM (centre de prestations comptables mutualisé), au sein du service CPPC (commande de prestations 
comptables mutualisé), de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
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Habilitations
Pour la validation électronique
dans le progiciel comptable intégré CHORUS :

M./Mme NOM Prénom Service

de la certification de service fait Mme BONNES Emmanuelle CPPC

de la certification de service fait Mme BONY Yannick CPPC

de la certification de service fait Mme BOURAZI Karima CPPC

de la certification de service fait Mme BRASSIER Aurélie CPPC

de la certification de service fait M. BRETOGNE Stéphane CPPC

de la certification de service fait Mme CANNET Valérie CPPC

de la certification de service fait Mme CHAMAYOU Francine CPPC

de la certification de service fait Mme CHARBONNEL Céline CPPC

de la certification de service fait Mme CHAREYRON Michèle CPPC

de la certification de service fait Mme CHÊNE Alexandra CPPC

de la certification de service fait Mme CLOUVEL Céline CPPC

de la certification de service fait Mme CONSTANT Line CPPC

de la certification de service fait Mme COUDERT Caroline CPPC

de la certification de service fait Mme DEHBI Sheerazade CPPC

de la certification de service fait M. DELAITRE Sylvain CPPC

de la certification de service fait M. FALGOUX Alain CPPC

de la certification de service fait M. FONTAINE Gilles CPPC

de la certification de service fait Mme GARIBALDO Delphine CPPC

de la certification de service fait Mme GOUTEY Véronique CPPC

de la certification de service fait Mme HASSAINI Nouria CPPC

de la certification de service fait Mme HOUGLI Nawaël CPPC

de la certification de service fait Mme LOIRE Nathalie CPPC

de la certification de service fait Mme MAJOREL Yannick CPPC

de la certification de service fait Mme MALHERBE Valérie CPPC

de la certification de service fait Mme MASNIERES Elodie CPPC

de la certification de service fait M. PATRIS Yann CPPC

de la certification de service fait Mme PESET Marjorie CPPC

de la certification de service fait Mme PILISI Monique CPPC

de la certification de service fait Mme RÉA Catherine CPPC

de la certification de service fait Mme RODRIGUES Suzanne CPPC

de la certification de service fait M. ROUZEAU Mickael CPPC

de la certification de service fait Mme SCHAEFFER Nadège CPPC

de la certification de service fait Mme SERENO Sandrine CPPC

de la certification de service fait Mme VALLEIX Ghislaine CPPC

de la certification de service fait Mme YASIN Anne CPPC

de la certification de service fait Mme YATTARA Sabrina CPPC

des titres de perception M. BRETOGNE Stéphane CPPC

des titres de perception Mme CLOUVEL Céline CPPC

des titres de perception M. FALGOUX Alain CPPC

des titres de perception Mme HASSAINI Nouria CPPC

des titres de perception Mme MAJOREL Yannick CPPC

des titres de perception Mme MASNIERES Elodie CPPC

des titres de perception Mme PILISI Monique CPPC

des titres de perception Mme SCHAEFFER Nadège CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme BENAHMED Rafika CPPC

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
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Habilitations
Pour la validation électronique
dans le progiciel comptable intégré CHORUS :

M./Mme NOM Prénom Service

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme BONNES Emmanuelle CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme BONY Yannick CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme BOURAZI Karima CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme BRASSIER Aurélie CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements M. BRETOGNE Stéphane CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme CANNET Valérie CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme CHAREYRON Michèle CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme CLOUVEL Céline CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements M. FALGOUX Alain CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements M. FONTAINE Gilles CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme HASSAINI Nouria CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements M. MAJOREL Yannick CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme MASNIERES Elodie CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme PILISI Monique CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme SCHAEFFER Nadège CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme SERENO Sandrine CPPC

des engagements juridiques et des demandes de paiements Mme YASIN Anne CPPC

Article 3 :  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet, par délégation,
Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Lyon, le 30 aout 2022

Arrêté préfectoral n° 2022-237

Délégation de signature aux responsables et agents du centre de services partagés
régional Chorus pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret en conseil des ministres du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur
Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du
Rhône ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à  Madame Sandrine CANDELA, cheffe du
centre de services partagés régional Chorus (CSPR-Chorus), pour les actes suivants : 



 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes,

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations),

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sandrine  CANDELA,  délégation  de
signature est donnée à M. Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services
partagés régional Chorus, chef de la section subventions et recettes, pour les actes suivants :

 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes,

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations),

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables de prestations financières
placés sous l’autorité de la cheffe du centre de services partagés régional Chorus, dont les
noms suivent, conformément aux modalités ci-après :

 pour la validation dans Chorus des engagements juridiques, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant,

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques,



• Madame Véronique REYNAUD, responsable des prestations financières,
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER, responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement.

  pour la validation dans Chorus des engagements de tiers et titres de perception, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des
recettes. 

  pour la certification dans Chorus du service fait à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes ; 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques.

 pour la validation dans Chorus des demandes de paiement, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marché,
• Madame Véronique REYNAUD, responsable des prestations financières,
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame Sandrine CAVET, responsable des demandes de paiement,
• Madame Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des demandes de paiement.

 pour la  signature des bons de commande édités  par  le  centre  de services  partagés
régional  Chorus  à  partir  du  progiciel  Chorus  sur  l’ordonnancement  des  autorités
habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier
du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et
gestionnaire des demandes de paiement,



• Mme Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des prestations financières,
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés,
• Madame Véronique REYNAUD, responsable des prestations financières,
• Monsieur  Jean-Bernard  SAN  JUAN,  responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de

dépenses,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques.

Article 3 : Délégation  de  signature  est  donnée,  pour  la  certification  du  service  fait  dans
Chorus ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1
à  la  direction  régionale  des  finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  aux  agents
gestionnaires  de  prestations  financières placés  sous  l’autorité  de  la cheffe du  centre  de
services partagés régional Chorus, dont les noms suivent :

• Madame Catherine ABELLA, gestionnaire de projet,
• Madame Candice SOTTON, gestionnaire de projet,
• Madame Miriam BALLOT, gestionnaire de projet,
• Madame Eugénie VALENCIN, gestionnaire de projet,
• Madame Nathalie LEBON, gestionnaire de projet,
• Monsieur Cristian POYET, gestionnaire de projet,
• Madame Béatrice LEMAITRE, gestionnaire de projet,
• Madame Isabelle CIAIS, gestionnaire de dépenses,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Madame Mounia DEBOUS, gestionnaire de dépenses,
• Madame Isabelle PRADET, gestionnaire de dépenses,
• Madame Abla CHENNAF, gestionnaire de dépenses,
• Monsieur Nicolas GRÉGOIRE, gestionnaire de dépenses,
• Madame Najet GRICH, gestionnaire des dépenses,
• Madame Gabrielle GUILLOU, gestionnaire des dépenses,
• Madame Nassera ZOIOUI, gestionnaires des dépenses,
• Madame Christine FONTY, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Chantal ROUVIÈRE, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Graziella NAOUAR, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Monsieur Renaud VIAL, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Monsieur Émeric PRUDENT, gestionnaire de dépenses et de recettes, 
• Madame Geneviève PEGÈRE, gestionnaire de dépenses et de recettes,
• Monsieur Nadjim ZERARI, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Madame Émeline MARBOIS, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Madame Charlotte NOYÉ,  gestionnaire de dépenses et recettes.

Article 4 : Les signatures des personnes citées aux articles 1 à 3 figurant en annexe du présent
arrêté,  sont  accréditées  auprès  du  directeur  régional  des  finances  publiques  d'Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ainsi qu’auprès des directeurs départementaux des
finances publiques de l’Ain, de l’Isère et de la Savoie.



Article 5 : L’arrêté préfectoral  n° 2022-198 du  13 juillet 2022 est abrogé à compter du 1er

septembre 2022.

Article 6 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS



Programmes Intitulé des programmes Ministère de rattachement pour la gestion des crédits

104 Intégration et accès à la nationalité française Ministère de l'intérieur

112 Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire Services du Premier ministre

Paysages, eau et biodiversité Ministère de la transition écologique et solidaire

119 Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements Ministère de l'intérieur

Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

129 (MILDECA, DILCRA) Coordination du travail gouvernemental Services du Premier ministre

137 Egalité entre les femmes et les hommes Ministères sociaux

147 Politique de la ville Services du Premier ministre

148 Fonction publique Ministère de l’action et des comptes publics

161 Sécurité civile Ministère de l'intérieur

172 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires Ministère de l’éducation nationale

Prévention des risques Ministère de la transition écologique et solidaire

204 Prévention sanitaire et offre de soins Ministères sociaux

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation Ministère de l’agriculture et de l’alimentation

207 Sécurité et circulation routières Ministère de l'intérieur

209 Solidarité à l'égard des pays en développement Ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

216 Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économique et financière Ministère de l’action et des comptes publics

232 Vie politique, cultuelle et associative Ministère de l'intérieur

303 Immigration et asile Ministère de l'intérieur

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants Ministère de l’action et des comptes publics

349 Fonds pour la transformation de l'action publique Ministère de l’action et des comptes publics

354 Administration territoriale de l’État Ministère de l'intérieur

357 Fonds de solidarité entreprise Ministère de l’action et des comptes publics

362 Plan de relance – Ecologie Ministère de l'intérieur

363 Plan de relance – Compétitivité Ministère de l'intérieur

364 Plan de relance – Cohésion Ministère de l'intérieur

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État Ministère de l’action et des comptes publics

754 Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour l'amélioration des transports en commun, de la sécurité et de la circulation routières Ministère de l'intérieur

833 CAS Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes Ministère de l’action et des comptes publics

Fonds Européens

FEDER régional 2000-2006 et 2007-2013 (compétitivité et emploi) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER coopération territoriale européenne (international - alpine space) 2000-2006, 2007-2013 Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER plan Rhône (plurirégional) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER : Objectif compétitivité régionale et emploi (2007-2013) Géré par le Ministère de l'intérieur

* dépenses de frais de déplacement exécutées via Chorus DT par les SGC pour le compte des DDI

PROGRAMMES EXECUTES PAR LE CENTRE DE SERVICES PARTAGES REGIONAL AUVERGNE-RHONE-ALPES A LA PREFECTURE DU RHONE
(annexe à l'arrêté préfectoral de délégation de signature du préfet du Rhône au centre de services partagés régional Auvergne-Rhône-Alpes)

113 *

 122

181 *

206 *


